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REVUE MILITAIRE SUISSE

\Llle Annee. Pi° 5. Mai 1897.

Le reglement de service du 10 mars 4896.

(Fin.)

Le chapilre cc Service sanitaire » a subi des modifications
essentielles. D'abord, il tixe exaetement les attributions du
commandement et celles des officiers sanitaires. C'est le
commandant qui a la responsabilite cle prendre les mesures
en vue de maintenir la sante et cle prevenir les maladies ;

l'officier sanitaire doit proposer au commandant les mesures
ä prendre. 11 ne s'en suit pas que le commandant soit oblige,
dans tous les cas, de suivre les avis de l'officier sanitaire. Les
necessites tactiques passeront toujours avant et il peut y avoir
telles mesures, excellentes en elles-memes, proposees par le
medecin, dont l'application soit impossible parce qu'elles
entraveraient l'activite tactique des troupes.

La Situation respective du commandement et des officiers
sanitaires est ainsi nettement defmie el ne peut donner lieu ä

aucune equivoque.
D'autre part, le service des malades incombe aux officiers

sanitaires cpü en sont seuls responsables ; c'est-a-dire que les
officiers sanitaires sont les commandants ä l'infirmerie, ä

l'ambulance ou ä l'höpital (chiffre '188).
Les prescriptions hygieniques forment une annexe du reglement

; mais je prefere en parier ici.
II y aurait sur 1'alimentatioii cle la troupe tout un chapitre

ä faire ; peut-etre un jour entreprendrai-je d'exposer comment
dans les conditions tout ä fait speciales et diverses ou nous
pouvons nous trouver, service d'instruction d'une duree
prolongee en caserne, service d'instruction de duree
relativement courte en cantonnements, service actif dans Ies

periodes de manoeuvres, on peut organiser l'alimentation de
la troupe, pour lui procurer la nourriture variee et hygienique

que reclame le reglement.
11 est peut-etre vrai qu'on a longtemps aecorde ä cette

branche du service trop peu d'importance ; longtemps on a
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